
— 210 —

Articlps.

Maire—préside séances du ronseil 137, 141

" a voix prépondérante an conseil 141

" maintient l'ordre pendant séances 143, 144

" nomme assistants aux officiers absents ou malades, . . . 152

" peut faire tenir en<iuête par recorder sur conduite des

officiers 159

" peut suspendre officiers 160

" vote aux comités 175

" nomme présidents des bureaux de votation 75

Maisons de prostitution 3!t7, 308

" (ie jeux de fiasard—règlement pour 407

" construites en bois—prohibées 465-469

Nlaîtres et serviteurs—règlement pour 3S3-387

Manufactures de certaines objets peuvent être prohibées 393

" peuvent être exemptées de taxes 261

Marcliands—définition du mot * -21

"
de viande—licence \w\ir 370, 371, 377

" non résidants—licence pour 237

Marchés—règlements pour 31 1-313

Marché—vente du revenu des 428

vente d'effets en dehors des 313, 370, 371, 377, 381

Maximum de la cotisation 273

Mi'nées frauduleuses aux élections municipales 132-135

Mesurage du bois de corde 318

Mineurs—enfants désertés et recelés 610, (ill

Minimum des cotisations et taxes 242

Minutes des délibérations du conseil 153

" de la corpçration—authenticité des 154

Murs en ruine—peuvent être démolis 364

N

Navigation sur rivière St-Charles 530

Neige—enlèvement de la 352-356

par la cité 30^,30fl

Neige—sur toits 363

Niveau des trottoirs—changement de 361

Nom de la corporation. .
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